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Commission " Affaires Institutionnelles" de l’ARE

Position sur le Projet de Charte sur l’Autonomie Régionale 

du Conseil de l’Europe
Contexte

L’ARE a constamment soutenu l’adoption par le Conseil de l’Europe d’un instrument juridique sur l’Autonomie Régionale et a promu la Déclaration de l’ARE sur le Régionalisme (Bâle, 1996) comme base pour un tel instrument.

Le Projet de Chartre de l’Autonomie Régionale est en cours d’élaboration depuis 6 ans. Des désaccords relatifs aux questions centrales ont mené à une impasse dans les négociations et son adoption a été repoussée à 2005. Ces désaccords consistent en accorder ou non à cet instrument une nature contraignante. Tandis que certains Etats préfèrent une Convention contraignante, d’autres souhaitent voir la Charte sous forme de Recommandation non contraignante.

L’ARE a adopté une position favorable à l’adoption d’un instrument juridique, sur proposition de la Commission A, lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue à Poznan les 28 et 29 novembre 2003.

À la lumière des négociations en cours sur le projet de Charte de l’Autonomie Régionale, la Commission « Affaires Institutionnelles », lors de sa réunion plénière à Zürich le 7 avril 2004, a adopté la position additionnelle suivante :

Position de la Commission A

L’ARE soutient activement l’adoption par le Conseil de l’Europe d’un instrument juridique contraignant sur l’autonomie régionale. Demande au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe de l’adopter en tant que Convention.

L’ARE conseille vivement aux représentants nationaux de sortir de l’impasse actuelle des négociations et de tout mettre en œuvre pour l’adoption d’une Convention sur l’Autonomie Régionale.

Cette Convention devrait promouvoir une autonomie régionale efficace et effective en Europe, conformément au principe de subsidiarité. Dans ce contexte, il faut prendre une disposition sur l’autonomie financière des autorités régionales, conformément à la Convention Européenne sur l’Autonomie Locale, en reconnaissant que l’autonomie financière est un outil indispensable à tout niveau de gouvernement.

L’ARE s’est engagée dans l’adoption d’un instrument juridique sur l’autonomie régionale, dans l’esprit de la Déclaration de l’ARE sur le Régionalisme, et désire, à cette fin, faire part de ses connaissances et de son expertise avec le Secrétariat et les différents organes du Conseil de l’Europe.

Action à entreprendre

Il est demandé aux membres du Bureau de l’ARE d’adopter cette position et d’organiser des actions de lobbying, au sein de leur pays, afin de la promouvoir auprès de leurs gouvernements nationaux.

OG/JB, avril 2004

Adopté par la Commission A

Zürich, 7 avril 2004
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